












POLITIqUES DE RESEAU AU SERVIcE DU 
DEVELOPPEMENT DU TRAVAIL PERSONNEL ET DE 
L’AUTONOMIE DE L’ELEVE : ETUDE D’UN EXEMPLE
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PROBLEMATIQUE : EN QUOI LES CHOIX 
D’ORGANISATION ET LES MISES EN ŒU-
VRE DES DIFFERENTS DISPOSITIFS D’AIDE 
PARTICIPENT-ILS AU DÉVELOPPEMENT 
DE L’AUTONOMIE DES ELEVES ? EN QUOI 
PERMETTENT-ILS DE SORTIR DE L’« IN-
SOUTENABLE AMBIGUÏTÉ DE L’AIDE »  ?

Responsable : Marie-Laure BOURGUI-
GNON, IEN adjointe à l’IA de l’Ain
Formateurs du centre académique 
Michel Delay : Jean-Pierre LEPAGE et Jo-
celyne PERRET

Expérience de terrain, support du travail 
de l’atelier : réflexion du RAR Duclos sur l’ap-
port des personnels supplémentaires dans 
les différents dispositifs de médiation et d’aide 
à l’apprentissage, présenté notamment par 
Claire BATAILLER, principale du collège Jac-
ques Duclos (Vaulx-en-Velin) et Nora IBARRI, 
secrétaire du comité exécutif du RAR.

Les points forts du témoignage 
Un choix de départ : la co-intervention

Le RAR bénéficiant de moyens importants 
en personnels supplémentaires, la question 
s’est posée de la façon de les intégrer au 
fonctionnement de la classe. Le RAR a donc 
choisi de mener une réflexion sur son choix 
de la co-intervention. Ce travail a été facilité 
par la stabilité de l’équipe initiale, tant du 
côté des enseignants supplémentaires que 
de celui des assistants pédagogiques. 

Trois types de co-intervention : 
Le type « intégré »1.	  (la personne sup-
plémentaire est dans la classe) pose 
la question de la répartition des rôles 
et conduit à redéfinir les différents mo-
ments d’une situation d’apprentissage 
classique. La diversification de l’aide est 
liée à « l’expertise » du co-intervenant. 
Un participant souligne que l’élève est 
amené à se positionner par rapport aux 
deux adultes et à déterminer en termes 
de besoins d’apprentissage qui est le 
plus à même de l’aider. En bref, la co-
intervention facilite la reconstruction du 
savoir par l’élève. On peut penser aussi 
qu’elle favorise l’amoindrissement de la 
dépendance fusionnelle à un seul adulte, 

qu’elle concourt à développer l’autonomie. 
Le type relié 2.	 met en place un travail 
de prise en charge spécifique d’un petit 
groupe après un temps d’observation 
en classe. Son intérêt se développe plus 
particulièrement quand il permet une aide 
« pro-active  » qui redonne confiance aux 
élèves plus actifs pendant le cours.
Le type décroché3.	  est utilisé pour met-
tre en place dans le cours un accompa-
gnement personnalisé des élèves repé-
rés comme prédécrocheurs. Il est basé 
sur la remotivation.

Les points forts des échanges 
Autour des effets de la co-intervention  

— Un double impact : le premier impact du 
travail en co-intervention intégrée est sur 
les apprenants puisque les apprentissages 
sont favorisés par le choix des moments de 
co-intervention, par leur organisation et par 
leur conception en équipe. Le deuxième 
impact est très nettement sur les prati-
ques professionnelles qui évoluent grâce 
aux contraintes posées par les dispositifs.​ 
— Une symétrie apprenant/encadrant : les 
pratiques de co-intervention aident au déve-
loppement d’un travail autonome du côté des 
élèves comme du côté des personnels d’ap-
pui. On peut noter une cohérence entre les 
dispositifs proposés aux élèves et ceux pro-
posés aux personnels pour réfléchir à leurs 
pratiques. L’adulte accepte d’être aidé pour 
« y arriver » tout comme l’élève. L’un comme 
l’autre peuvent se regarder autrement dans 
leur travail. D’ailleurs, les adultes peuvent-ils 
faire l’économie de vivre pour eux en isomor-
phie ce qu’ils proposent aux élèves ? 

Difficulté de l’étayage et du désétayage 
La co-intervention demande de bien maî-
triser les enjeux de la classe et nécessite 
un temps de concertation limité par des 
contraintes de fonctionnement. Il reste es-
sentiel d’anticiper l’adaptation de ce dispo-
sitif, car les disponibilités des personnels 
d’appui peuvent fluctuer. Il ne s’agit pas 
d’étayer d’abord pour désétayer ensuite, 
mais de travailler sur des allers-retours 
possibles. Cependant, la politique pédago-
gique de l’établissement peut continuer à 
proposer des solutions maintenant l’étaya-

ge (« classe conférence », décloisonnement 
pour permettre la constitution de groupes 
de besoins).

Autour de l’autonomie 
— Le constat d’une évolution dans le degré 
d’autonomie des élèves quand ceux ci pas-
sent de l’école au collège, ce qui permet de 
faire quelques hypothèses sur les facteurs 
la développant. 
— Il ne peut y avoir d’autonomie que s’il 
existe un cadre maintenu, des rituels. Cer-
tains collèges tentent de reproduire ce 
cadre et ces rituels en 6e avec la mise en 
place de classes « dédiées ». D’autres ex-
périmentent la présence des maîtres sup-
plémentaires au côté des élèves pendant 
les 15 premiers jours de classe.
— Mais un participant se demande si la 
«  monotonie » pourrait engendrer l’auto-
nomie. De plus l’autonomie des compor-
tements acquise à l’école n’est pas forcé-
ment synonyme d’autonomie cognitive, 
d’autonomie des apprentissages !
— On peut aussi penser que l’autonomie 
n’est pas une compétence acquise défini-
tivement et qu’elle dépend de l’environne-
ment matériel et humain ainsi que du stress 
de l’épreuve. Même un adulte placé dans un 
contexte difficile est capable de « perdre » 
son autonomie. Il ne peut y avoir d’autono-
mie sans sécurité intérieure.
— Toutes ces questions gagneraient à être 
travaillées dans le cadre des liaisons inter-
degré et inter-cycles. 

La grande difficulté scolaire ou le 
choix du public à accompagner  
La question de la « focalisation » sur la 
grande difficulté scolaire a été également 
évoquée : comment « tirer vers le haut » les 
élèves bons ou moyens ? La constitution 
de pôles d’excellence, relancée au moment 
de la mise en place des RAR et des RRS, 
est une réponse à cette interrogation.  

Le partenariat 
Enfin, qu’en est-il du travail en partenariat 
« extérieur » ? Quelles complémentarités tra-
vailler et développer ? Quelle place donner 
aux parents partenaires ? Comment limiter 
la « surabondance » d’aide pour certains ? 


